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les argumentant et expliquant autant que b)esoinl
seroit, a ordonné et ordTonne qu'il l'advenir auues

prsn e e Canada (le quelque qualité et condition
qu'elles soient, ne pourront jouir (lu 1)énifice (le la
traitte avec les Sauvages, inesmie dans les lieux de
leurs résidences, qu'elles n'avent une habitation dans
laquelle elles tiennent feu et lieu, et ou elles travail-
lent ou facent travailler annuellement à1 T'augmenft-
tion d'icelle, selon leur forces et moyens, dlonit les
seigneurs oit juges dles lieux seront ol)ligé./. chaq1 ue
année <le (resser un estat, et d'en faire un bon et i-
(delle rap)port au conseil pou lui donner connais-
sance (le ceux qui voudîraient éluder par adresse ou
autrement les diets reglemnens et ordonnances, afin
d'y estre pourvu, le tout sur peine contre les -ontre-
venans d'amende telle qu'il plaint au conieil (le
régler, et xnesne dI'estre décliu <le la propriété (le
leurs hiabitaTions sv le cas v esellet ,comme atussi que
le <liet seig~neur gouverneur sera prié <Te continuer
d'app)orter la niesme exactitudec qu'il a gardée jus-
quies iey, en ne donnant dles eongez' (le chasse, comme
il a toujours Laici qu'àl ceux qu'on leur certifiera
avoir dles habitations et y travailler actuellement; et
afin que persomnne n'en grnore, ordo>nne que le pré.
sent sera leu, publié et affichié par toutes les seigneu-
ries, jurisdictions et autres lieux dTe ce pays qîue be-
soin sera, ià la diligenre dt iet 1)roc ureur-général
qui sera tenu d'en certifier le conseil dlans trois mnois.

D'après l'ordonnance que je viens (le citer, il est
évilent que le mot habitant dlonit oit sc sert enc(ýore


